
Rapport de contrôle de l’inspection des installations classées
Référence : 20210426-RAP-DAEN0269

Nom et adresse de l’établissement contrôlé Code DREAL

Société IMERYS ALUMINATES SA
Usine de Le Teil
RN 86 - BP 32
07400 LE TEIL
SIREN : 778130492 - SIRET : 77813049200078

S3IC
Priorité 
Régime
SEVESO/ IED

0061.02436
 PN  AE  SP  Autre
 A  E   D  NC
 HAUT    BAS /   IED

Activité principale : Fabrication de ciments

Date du contrôle : 05/05/2021

Inspecteur : Lionel ROUQUET

Type de contrôle

 Inspection annoncée
 Inspection inopinée

 Inspection planifiée
 Inspection circonstancielle

Circonstances du contrôle

 Plan de contrôle de la DREAL
 Incident/Accident du …...

 Plainte
 Autre :

Thème(s) du contrôle

 Eau,  Air,  Déchets,  REACH,  RSDE
Action nationale :

 Contrôles réglementaires
 SGS,  Vieillissement
 Cessation,  sols pollués,  autres : 

Principale(s) installation(s) contrôlée(s)
• Atelier pilote
• Salle supervision (rejets)

Référentiel(s) du contrôle
• Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 2007-200-8 du 8 août 2007 modifié
• Arrêté complémentaire n° 2014084-0009 du 25 mars 2014 modifiant l’AP n° 2007-

200-8

Personne(s) rencontrée(s) et fonction(s)

Nom Société Qualité

M. HOTE
M. LEVEQUE
M. LLORENS

Mme COURTIAL

IMERYS ALUMINATES SA
IMERYS ALUMINATES SA

Responsable environnement
Responsable d’exploitation

Aprentissage
Aprentissage

Copies
 Exploitant

DREAL :   Chrono  PRICAE  Subdivision 7  Autre :
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I – Synthèse de la visite et des constatations

I.1 – Périmètre inspecté

Les  thématiques  de  cette  inspection  portent  sur  la  sécurité  industrielle  et  les  rejets
atmosphériques.

Le déroulement de la visite a permis de vérifier l’ensemble des prescriptions qui avaient
été identifiées.

I.2 – Présentation de la société IMERYS ALUMINATES SA

L’usine du Teil est spécialisée dans la fabrication de des liants de haute performance à
base d'aluminates de calcium pour les secteurs de la construction, du génie civil ou des
réfractaires.

I.3 – Situation administrative

La société IMERYS est autorisée à exploiter ses installations de production de ciments sur
la commune du Teil par arrêté préfectoral n°2007-200-8 du 08/08/2007.

I.4 – Suivi des suites de la précédente inspection du 04/06/2019

Au cours  de  la  visite  précédente,  il  a  été  constaté  la  présence  d’un collecteur  d’eau
pluviale au sol dans la zone fabrication. Ce collecteur recueille des eaux potentiellement
chargées de l’accumulation de matières premières. Ces eaux sont directement rejetées
dans le Rhône ce qui n’est pas conforme à l’arrêté préfectoral.

L’exploitant devait transmettre à l’inspection de l’environnement les solutions retenues
quant à la gestion des eaux recueillies dans la zone de fabrication.

L’état d’avancement de la mise en conformité a été présenté au cours de l’inspection. Le
montant du projet avoisine les 250 k€. La finalisation de l’étude/avant projet est prévue fin
juin.  L’exploitant  précise  que  les  délais  de  réalisation  pourraient  être  relativement
importants en raison de la nécessité de reprofiler la zone, afin d’obtenir les bonnes pentes
qui permettront la récupération des eaux de pluie. 

Le planning finalisé des travaux sera transmis à l’inspection de l’environnement avant fin 
septembre.
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I.5 – Constats effectués lors de cette visite

N° Référence réglementaire
C/O/
NC/

NCM

Observations ou demande
d'action

Délais

1

C

Le site possède peu de produits
chimiques  (additif  ciments,
produits  de  maintenance
essentiellement).  L’ensemble
des  produits  chimiques  est
consigné  dans  un  tableau
(quantités,  caractéristiques,
localisation….).  Il  recense  tous
les produits y compris les petits
contenants.  Les  FDS  sont
disponibles.

2

C

3

C

Un  audit  complet  du  site  est
réalisé  par  l’APAVE  chaque
année.  Le  rapport  de
vérification  du  17/07/2020  réf .
7577280-007-1  fait  état  de  180
observations.  Le  rapport  réf.
R7577280-006-1  du  15/05/19
faisait état de 256 observations.
On  remarque  une  évolution
favorable  du  nombre
d’observation.
Le  tableau  des  opérations  de
maintenance  a  été  transmis  à
l’inspection.  Les  actions  sont
priorisées.

4

C

Le  site  ne  dispose  pas  de
stockage  important.  Il  s’agit
d’une dizaine de fûts de graisse.

5
C

Vu permis de feu et permis de
travail.

6
C

Une  formation  sécurité  est
réalisée  systématiquement  lors
d’une nouvelle arrivée.
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7

C

Les  risques  sont  relativement
limités  sur  le  site.  Le  site  est
équipé  d’extincteurs  et  de  3
poteaux  incendie  implantés  à
l’intérieur  de  l’enceinte  de
l’établissement.

8

C

L’exploitant réalise au moins un
exercice  par  an.  L’exercice  n’a
pas pu être réalisé en 2020 avec
le  COVID.  (une  journée
mondiale  sécurité  est  réalisée
dans le groupe IMERYS).

9

C

10
C Le premier contrôle a été réalisé

par la société Manumesure le 20
avril  2021  sur  l’ensemble  des
installations visées.

Les métaux ont été analysés.

Le  rapport  a  été  transmis  à
l’inspection le 12 mai 2021.

Tous  les  résultats  sont
conformes  et  confirment  les
résultats  des  mesures  en
continu  de  l’industriel  sur  les
poussières.

Tous  les  rapports  de  mesure,
établis  pour  chacune  des
installations  contrôlées,
signalent  en  page  3,  une  non-
conformité  du  point  de
prélèvement qui est susceptible
d’entraîner  un  écart  lors  de la
mesure :
-  rapport  n°71TE40194  du
19/04/2021 ;
-  Rapport  n°71TE40196  du
20/04/2021 ;
-  Rapport  n°71TE40193  du
21/04/2021 ;
-  Rapport  n°71TE40195  du
21/04/2021 ;
-  Rapport  n°71TE40197  du
19/04/2021 ;
-  Rapport  n°71TE40198  du
20/04/2021 ;

3 mois
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L’exploitant transmettra un plan
d’action visant à lever ces non-
conformités.

11

C

Au premier trimestre, toutes les
valeurs sont conformes aux VLE.

Globalement les rejets sont bien
inférieurs aux VLE avec un débit
en sortie de four régulé à 14 000
Nm³/h soit  nettement inférieur
au  débit  autorisé.  Il  en  résulte
que  les  flux  massiques  sont
également bien en dessous des
VLE.

Ainsi, sur l’année 2020, les taux
de rejet sont les suivants :
- Poussières : 8,7 % de la VLE ;
- NOx : 30 % de la VLE ;
- Sox : 20 % de la VLE ;
Les  flux  de  métaux  sont  très
faibles (<0,2 % de la VLE).

12

C

Les  émissions  mesurées  par  la
société Manumesure le 20 avril
2021  sont  conformes  et  très
inférieures aux valeurs limites.

II – Proposition de suites en fonction des enjeux et des engagements de
l’exploitant

L’exploitant transmettra le planning finalisé des travaux de mise en conformité sur les eaux
pluviales  avant  fin  septembre  ainsi  que  le  plan  d’action  concernant  les  mises  en
conformité  des  points  de  prélèvements  des  rejets  atmosphériques  mentionnées  au
constat n° 10.

Le site Imerys affiche un bon niveau de performance en termes de rejets atmosphériques
qui se situent bien en dessous des valeurs limites d’émissions.

Rédacteur

Valence le

L’inspecteur de l’environnement

Vérificateur et Approbateur

Valence le

L’adjointe au chef de l’unité inter-
départementale
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